
Calcul des droits de douane sur la base de l’article 86 § 3 du CDU

Les marchandises auraient été soumises à 
des mesures de politique agricole ou 
commerciale, des droits anti-dumping, 
compensateurs, mesures de sauvegarde ou  
droit additionnel pour mes marchandises 
placées si elle avaient été mises en libre 
pratique

Il existe des preuves que les 
intérêts des producteurs 

communautaires sont lésés

OUI

NON

Cas couverts par 
les codes  30.1 

30.5, 44, 47 ou 49 Cas couvert par les 
codes 01,  30.2,30.4, 
30.6, 30.07, 10, 11, 

12

EXAMEN DES CONDITIONS 
ECONOMIQUES

PAS d’EXAMEN DES CONDITIONS 
ECONOMIQUES

NON

OUI

NON

NON OUI

NON

OUINON

Art. 166 du 
règlement 
délégué

1c1b1a

Cas couverts par les 
codes 40, 30.1, 

30.5, 41, 42, 43, 44, 
45, 46, 47, 48, 30.3, 

49 

OUI

NON
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1b

1c

1c
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OUI OUI
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